
13 mars 2013  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 31
BNP PARIBAS SA

Société anonyme au capital de 2 484 523 922 €.
Siège social : 16, boulevard des Italiens, 75009 Paris.

662 042 449 R.C.S. Paris.

Avis de réunion.
Mmes et MM. les actionnaires sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le mercredi 15 mai 2013 à 15 heures 30 précises, au
Palais des Congrès, 2, place de la Porte Maillot, 75017 Paris à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour.

I - De la compétence de l'assemblée générale ordinaire.

— Rapports du Président du Conseil d’administration, du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes sur les opérations de l'exercice
clos le 31 décembre 2012,
— Approbation du bilan et du compte de résultat sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2012,
— Approbation du bilan et du compte de résultat consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2012,
— Affectation du résultat et mise en distribution du dividende,
— Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce,
— Convention conclue entre BNP Paribas et M. Jean-Laurent Bonnafé, Directeur Général,
— Autorisation à conférer au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'achat d'actions de la société,
— Renouvellement du mandat de trois administrateurs,
— Nomination de deux administrateurs,
— Autorisation donnée aux Commissaires aux comptes de procéder à des formalités de dépôt légal au greffe.

II - De la compétence de l'assemblée générale extraordinaire.

— Simplification et adaptation des statuts,
— Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions,
— Pouvoirs pour formalités.

Projet de résolutions.

Partie ordinaire.
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2012). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des assemblées ordinaires, connaissance prise des rapports du Président du Conseil d’administration, du Conseil d’administration et des Commissaires
aux comptes sur l'exercice 2012, approuve les comptes sociaux dudit exercice établis conformément aux normes comptables françaises. Elle arrête le
bénéfice net après impôts à 5 811 970 993,75 euros.

En application de l’article 223 quarter du Code général des impôts, l’Assemblée générale prend acte que le montant global des dépenses et charges
visées à l’article 39-4 du Code général des impôts s’est élevé à 418 801,10 euros au cours de l’exercice écoulé, et que l’impôt supporté à raison de ces
dépenses et charges s’est élevé à 151 187,20 euros.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2012). — L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise des rapports du Président du Conseil d’administration, du Conseil d’administration et des
Commissaires aux comptes sur l'exercice 2012, approuve les comptes consolidés dudit exercice établis conformément aux normes comptables
internationales (IFRS) telles qu’adoptées par l’Union Européenne.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2012 et mise en distribution du dividende). — L'Assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, décide l'affectation du résultat issu des comptes sociaux de BNP Paribas
SA de la manière suivante :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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en euros

Le dividende d'un montant de 1 863 653 571,00 euros, correspond à une distribution de 1,50 euros par action ordinaire au nominal de 2,00 euros étant
précisé que tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration pour faire inscrire au compte "Report à nouveau" la fraction du dividende correspondant
aux actions auto-détenues par BNP Paribas.

L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration à prélever sur le compte "Report à nouveau" les sommes nécessaires pour payer le dividende
fixé ci-dessus aux actions provenant de l’exercice d’options de souscription qui serait effectué avant la date de mise en paiement du dividende.

Le dividende proposé est éligible à l'abattement qui résulte de l'article 158-3-2° du Code général des impôts.

Par ailleurs, en vertu de l’article 117 quater du Code général des impôts, les dividendes perçus à compter de 2013 sont soumis à un prélèvement à la
source obligatoire non libératoire, qui constitue un acompte d’impôt sur le revenu.

Le dividende de l’exercice 2012 sera détaché de l’action le 21 mai 2013 et payable en numéraire le 24 mai 2013 sur les positions arrêtées le 23 mai 2013
au soir.

Conformément à l'article 47 de la loi n°65-566 du 12 juillet 1965, les dividendes au titre des trois derniers exercices s'établissaient ainsi :

en euros

Quatrième résolution (Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du
Code de commerce). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, prend acte du rapport spécial
établi par les Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce.

Cinquième résolution (Convention conclue entre BNP Paribas et M. Jean-Laurent Bonnafé, Directeur Général). — L’Assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport spécial établi par les Commissaires aux comptes sur
les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce approuve la convention conclue entre BNP Paribas et
M. Jean-Laurent Bonnafé relative à l’indemnité susceptible de lui être due à raison de la cessation de ses fonctions de Directeur Général.

Sixième résolution (Autorisation de rachat par BNP Paribas de ses propres actions). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des assemblées ordinaires, autorise le Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code
de commerce, à acquérir un nombre d'actions représentant jusqu'à 10 % du nombre des actions composant le capital social de BNP Paribas, soit, à titre
indicatif, à la date du dernier capital constaté du 9 janvier 2013 au maximum 124 226 196 actions.

L'Assemblée générale décide que les acquisitions d’actions pourront être effectuées :
— en vue de leur annulation dans les conditions fixées par l’Assemblée extraordinaire ;
— dans le but d’honorer des obligations liées à l’émission de titres donnant accès au capital, à des programmes d’options d’achat d’actions, à l’attribution
d’actions gratuites, à l’attribution ou à la cession d’actions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de
plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne d’entreprise, et à toute forme d’allocation d’actions au profit des salariés et des mandataires sociaux
de BNP Paribas et des sociétés contrôlées exclusivement par BNP Paribas au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce ;
— aux fins de les conserver et de les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion,
de scission ou d’apport ;
— dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ;
— à des fins de gestion patrimoniale et financière.

Les achats de ces actions pourront être effectués, à tout moment, sauf en cas d’offre publique sur les titres de BNP Paribas, dans le respect de la
réglementation en vigueur, et par tous moyens y compris par achat de bloc ou par utilisation de produits dérivés admis aux négociations sur un marché
réglementé ou de gré à gré.

Le prix maximum d'achat ne pourra excéder 60 euros par action, soit, compte tenu du nombre d’actions composant le capital social à la date du
9 janvier 2013, et sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de BNP Paribas, un montant maximal d'achat de
7 453 571 760 euros.

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour la mise
en oeuvre de la présente autorisation, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords pour la tenue des registres d’achats et de

Bénéfice net de l'exercice 5 811 970 993,75
Report à nouveau bénéficiaire 18 783 431 113,28
Total 24 595 402 107,03
Dividende 1 863 653 571,00
Report à nouveau 22 731 748 536,03
Total 24 595 402 107,03

Exercice Nominal
de l’action

Nombre
d'actions

Dividende
Net par action

Montant de la distribution éligible à
l’abattement prévu à l’article 158-3-2° du CGI

2009 2,00 1 184 032 161 1,50 1 776 048 241,50
2010 2,00 1 200 346 221 2,10 2 520 727 064,10
2011 2,00 1 192 167 885 1,20 1 430 601 462,00
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ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, remplir toutes formalités et déclarations et, d'une manière
générale, faire le nécessaire.

La présente autorisation se substitue à celle accordée par la cinquième résolution de l’Assemblée générale du 23 mai 2012 et est consentie pour une
durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Septième résolution (Renouvellement du mandat d’un Administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées ordinaires, renouvelle en qualité d’Administrateur M. Jean-Laurent Bonnafé pour une durée de 3 ans qui prendra dès lors fin à l’issue de
l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2016 sur les comptes de l’exercice 2015.

Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’un Administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des assemblées ordinaires, renouvelle en qualité d’Administrateur M. Michel Tilmant pour une durée de 3 ans qui prendra dès lors fin à l’issue de
l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2016 sur les comptes de l’exercice 2015.

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat d’un Administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des assemblées ordinaires, renouvelle en qualité d’Administrateur M. Emiel Van Broekhoven pour une durée de 3 ans qui prendra dès lors fin à l’issue
de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2016 sur les comptes de l’exercice 2015.

Dixième résolution (Nomination d’un Administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
ordinaires, nomme en qualité d’Administrateur M. Christophe de Margerie, pour une durée de 3 ans, en remplacement de M. Louis Schweitzer dont le
mandat arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Le mandat de M. Christophe de Margerie prendra dès lors fin à l’issue de l’Assemblée
générale ordinaire appelée à statuer en 2016 sur les comptes de l’exercice 2015.

Onzième résolution (Nomination d’un Administrateur). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
ordinaires, nomme en qualité d’Administrateur Mme Marion Guillou, pour une durée de 3 ans, en remplacement de Mme Meglena Kuneva dont le
mandat arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Le mandat de Mme Marion Guillou prendra dès lors fin à l’issue de l’Assemblée générale
ordinaire appelée à statuer en 2016 sur les comptes de l’exercice 2015.

Douzième résolution (Dépôt légal au greffe par les Commissaires aux comptes). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 823-8-1
du Code de commerce créé par la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des démarches administratives,
autorise les Commissaires aux comptes à adresser directement au greffe du tribunal, dans les délais qui s’imposent à la société, les rapports devant faire
l’objet d’un dépôt et les documents qui y sont joints, ainsi que la copie des documents afférents à leur acceptation de mission ou à leur démission.

Partie extraordinaire.
Treizième résolution (Simplification et adaptation des statuts). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide :

— de simplifier et d’adapter les statuts. Compte tenu de la dispersion et de la variété des modifications, celles-ci sont regroupées par nature comme suit :

– harmonisation avec la loi :
- article 3, alinéa 1 des statuts : le Comité des Etablissements de Crédit et des Entreprises d’Investissement est devenu l’Autorité de Contrôle Prudentiel
(articles L. 612-1 et suivants du Code monétaire et financier issu de l’Ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010) ;
- article 7, 1/, dernier alinéa des statuts : l’obligation faite aux administrateurs de détenir des actions de leur société a été supprimée de l’article L. 225-
25, alinéa 1 du Code de commerce par la Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 ;
- article 15, dernier alinéa et article 16, avant dernier alinéa des statuts : la coïncidence entre durée des fonctions de Directeur Général (ou de Directeur
Général délégué) et durée du mandat d’Administrateur a été supprimée de l’article L. 225-56 alinéa 1 du Code de commerce par la Loi n° 2001-420 du
15 mai 2001 ;

– suppression du rappel de diverses dispositions légales :
- article 7, 1/, alinéa 5 des statuts : le renouvellement des mandats d’administrateurs ;
- article 8, alinéa 2 des statuts : la nomination d’un ou plusieurs vice-Présidents ;
- article 10, alinéa 2 des statuts : la participation des administrateurs au Conseil par visioconférence est subordonnée à l’existence d’une clause du
règlement intérieur du Conseil d’administration (déjà introduite) et non d’une clause statutaire (article L. 225-37, alinéa 3 du Code de commerce issu
de la Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001) ;
- article 10, alinéas 3, 4 et 11 des statuts : représentation d’un administrateur par un autre administrateur ; quorum pour la validité des délibérations du
Conseil d’administration ; signature de copies ou d’extraits de procès-verbaux du Conseil d’administration ;
- article 11, dernier alinéa des statuts : le contrôle des conventions conclues avec la Société ;
- article 14, alinéa 2 des statuts : la publicité du choix de mode de Direction Générale de la Société ;
- article 17, dernier alinéa des statuts : le choix des censeurs ;

– Ajustements de terminologie ou de visa à des dispositions légales :
- article 5, alinéas 4 et 7 des statuts ;
- article 6, alinéa 2 des statuts ;
- article 7, 2/, alinéa 4 des statuts ;
- article 10, alinéa 6 des statuts ;
- article 11, alinéa 1 des statuts ;
- article 14, alinéas 3 et 4 des statuts ;
- article 15, alinéas 5 et 7 des statuts ;
- article 16, alinéa 1 des statuts ;

— d’adopter, dans son intégralité, le nouveau texte des statuts figurant en annexe 1, qui compare l’ancien et le nouveau texte, étant précisé que le capital
social ainsi que le nombre d’actions ne sont fournis qu’à titre indicatif et sont susceptibles d’évoluer entre la publication de l’avis de convocation et la
présente Assemblée générale des actionnaires.

Quatorzième résolution (Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital par annulation d'actions). — L'Assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux
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comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, à annuler, en une ou
plusieurs fois, dans la limite de 10 % du nombre total d’actions composant le capital social existant à la date de l’opération, par période de 24 mois,
tout ou partie des actions que BNP Paribas détient et qu’elle pourrait détenir, de réduire corrélativement le capital social et d’imputer la différence entre
la valeur d’achat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, y compris sur la réserve légale à concurrence de 10 %
du capital annulé.

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en oeuvre la présente autorisation, effectuer tous actes, formalités et déclarations en ce compris modifier les statuts et d'une manière générale faire le
nécessaire.

La présente autorisation se substitue à celle accordée par la vingt-et-unième résolution de l’Assemblée générale du 23 mai 2012 et est consentie pour
une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée.

Quinzième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du procès-verbal de la présente Assemblée générale mixte pour effectuer toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité
prévus par la législation en vigueur relatifs à l’ensemble des résolutions qui précèdent.

Annexe 1

Statuts
Texte ancien Texte nouveau

Titre I
Forme – Dénomination – Siège social – Objet

Article 1
La Société dénommée BNP PARIBAS est une société anonyme agréée en
qualité de banque en application des dispositions du Code Monétaire et
Financier (Livre V, Titre 1er) relatives aux établissements du secteur
bancaire.
La Société a été fondée suivant un décret du 26 mai 1966, sa durée est
portée à quatre-vingt dix neuf années à compter du 17 septembre 1993.
Outre les règles particulières liées à son statut d’établissement du secteur
bancaire (Livre V, Titre 1er du Code Monétaire et Financier), BNP PARIBAS
est régie par les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés
commerciales, ainsi que par les présents Statuts.

La Société dénommée BNP PARIBAS est une société anonyme agréée en
qualité de banque en application des dispositions du Code Monétaire et
Financier (Livre V, Titre 1er) relatives aux établissements du secteur
bancaire.
La Société a été fondée suivant un décret du 26 mai 1966, sa durée est
portée à quatre-vingt dix neuf années à compter du 17 septembre 1993.
Outre les règles particulières liées à son statut d’établissement du secteur
bancaire (Livre V, Titre 1er du Code Monétaire et Financier), BNP PARIBAS
est régie par les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés
commerciales, ainsi que par les présents Statuts.

Article 2
Le siège de BNP PARIBAS est établi à PARIS (9ème arrondissement) 16,
Boulevard des Italiens.

Le siège de BNP PARIBAS est établi à PARIS (9ème arrondissement) 16,
Boulevard des Italiens.

Article 3
BNP PARIBAS a pour objet, dans les conditions déterminées par la
législation et la réglementation applicable aux établissements de crédit
ayant reçu l’agrément du Comité des Etablissements de Crédit et des
Entreprises d’Investissement en tant qu’établissement de crédit, de fournir
ou d’effectuer avec toutes personnes physiques ou morales, tant en France
qu’à l’étranger :
- tous services d’investissement,
- tous services connexes aux services d’investissement,
- toutes opérations de banque,
- toutes opérations connexes aux opérations de banque,
- toutes prises de participations,
au sens du Livre III, Titre 1er relatif aux opérations de banque, et Titre II
relatif aux services d’investissement et leurs services connexes, du Code
Monétaire et Financier.
BNP PARIBAS peut également à titre habituel, dans les conditions définies
par la réglementation bancaire, exercer toute autre activité ou effectuer
toutes autres opérations que celles visées ci-dessus et notamment toutes
opérations d’arbitrage, de courtage et de commission.
D’une façon générale, BNP PARIBAS peut effectuer, pour elle-même et
pour le compte de tiers ou en participation, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles ou agricoles, mobilières ou immobilières
pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus
énoncées ou susceptibles d’en faciliter l’accomplissement.

BNP PARIBAS a pour objet, dans les conditions déterminées par la
législation et la réglementation applicable aux établissements de crédit
ayant reçu l’agrément du Comité des Etablissements de Crédit et des
Entreprises d’Investissement (devenu Autorité de Contrôle Prudentiel) en
tant qu’établissement de crédit, de fournir ou d’effectuer avec toutes
personnes physiques ou morales, tant en France qu’à l’étranger :
- tous services d’investissement,
- tous services connexes aux services d’investissement,
- toutes opérations de banque,
- toutes opérations connexes aux opérations de banque,
- toutes prises de participations,
au sens du Livre III, Titre 1er relatif aux opérations de banque, et Titre II
relatif aux services d’investissement et leurs services connexes, du Code
Monétaire et Financier.
BNP PARIBAS peut également à titre habituel, dans les conditions définies
par la réglementation bancaire, exercer toute autre activité ou effectuer
toutes autres opérations que celles visées ci-dessus et notamment toutes
opérations d’arbitrage, de courtage et de commission.
D’une façon générale, BNP PARIBAS peut effectuer, pour elle-même et
pour le compte de tiers ou en participation, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles ou agricoles, mobilières ou immobilières
pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus
énoncées ou susceptibles d’en faciliter l’accomplissement.

Titre II
Capital social – Actions

Article 4
Le capital social est fixé à 2.484.523.922 euros ; il est divisé en
1.242.261.961 actions de 2 euros nominal chacune entièrement libérées.

Le capital social est fixé à 2.484.523.922 euros ; il est divisé en
1.242.261.961 actions de 2 euros nominal chacune entièrement libérées.

Article 5
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Les actions entièrement libérées sont de forme nominative ou au porteur,
au choix du titulaire, sous réserve des dispositions légales et réglementaires
en vigueur.
Les actions donnent lieu à inscription en compte dans les conditions et
selon les modalités prévues par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et se transmettent par virement de compte à
compte.
La Société peut demander communication des renseignements relatifs à la
composition de son actionnariat conformément aux dispositions de l’article
L. 228-2 du Code de commerce.
Tout actionnaire agissant seul ou de concert, sans préjudice des seuils visés
à l’article L. 233-7, alinéa 1, du Code de commerce, venant à détenir
directement ou indirectement 0,5 % au moins du capital ou des droits de
vote de la Société ou un multiple de ce pourcentage inférieur à 5 % est tenu
d’informer, par lettre recommandée avec avis de réception, la Société dans
le délai prévu à l’article L. 233-7 du Code de commerce.
Au-delà de 5 %, l’obligation de déclaration prévue à l’alinéa précédent
porte sur des fractions du capital ou des droits de vote de 1 %.
Les déclarations mentionnées aux deux alinéas précédents sont également
faites lorsque la participation au capital devient inférieure aux seuils ci-
dessus mentionnés.
Le non-respect de déclaration des seuils, tant légaux que statutaires, donne
lieu à privation des droits de vote dans les conditions prévues à l’article
L. 233-14 du Code de commerce sur demande d’un ou plusieurs
actionnaires détenant ensemble au moins 2 % du capital ou des droits de
vote de la Société.

Les actions entièrement libérées sont de forme nominative ou au porteur,
au choix du titulaire, sous réserve des dispositions légales et réglementaires
en vigueur.
Les actions donnent lieu à inscription en compte dans les conditions et
selon les modalités prévues par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et se transmettent par virement de compte à
compte.
La Société peut demander communication des renseignements relatifs à la
composition de son actionnariat conformément aux dispositions de l’article
L. 228-2 du Code de commerce.
Tout actionnaire agissant seul ou de concert venant à détenir directement
ou indirectement 0,5 % au moins du capital ou des droits de vote de la
Société ou un multiple de ce pourcentage inférieur à 5 % est tenu d’informer,
par lettre recommandée avec avis de réception, la Société dans le délai
applicable aux déclarations de franchissements de seuils à effectuer en
application de la loi.
Au-delà de 5 %, l’obligation de déclaration prévue à l’alinéa précédent
porte sur des fractions du capital ou des droits de vote de 1 %.
Les déclarations mentionnées aux deux alinéas précédents sont également
faites lorsque la participation au capital devient inférieure aux seuils ci-
dessus mentionnés.
Le non-respect de déclaration des seuils susvisés donne lieu à privation
des droits de vote conformément aux dispositions légales, à la demande,
consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs
actionnaires détenant ensemble au moins 2 % du capital ou des droits de
vote de la Société.

Article 6
Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif social et dans le
boni de liquidation à une part égale à la quotité de capital qu’elle
représente.
Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs titres pour exercer
un droit quelconque, notamment en cas d’échange, de regroupement ou
d’attribution de titres, ou à la suite d’une augmentation ou d’une réduction
de capital, qu’elles qu’en soient les modalités, d’une fusion ou de toute
autre opération, les propriétaires de titres en nombre inférieur à celui requis
ne peuvent exercer leurs droits qu’à la condition de faire leur affaire
personnelle du groupement et éventuellement, de l’achat ou de la vente du
nombre de titres ou de droits formant rompus nécessaire.

Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif social et dans le
boni de liquidation à une part égale à la quotité de capital qu’elle
représente.
Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs titres pour exercer
un droit quelconque, notamment en cas d’échange, de regroupement ou
d’attribution de titres, ou à la suite d’une augmentation ou d’une réduction
de capital, quelles qu’en soient les modalités, d’une fusion ou de toute autre
opération, les propriétaires de titres en nombre inférieur à celui requis ne
peuvent exercer leurs droits qu’à la condition de faire leur affaire
personnelle du groupement et éventuellement, de l’achat ou de la vente du
nombre de titres ou de droits formant rompus nécessaire.

Titre III
Administration

Article 7
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La Société est administrée par un Conseil d’administration composé :
1/ D’administrateurs nommés par l’Assemblée générale ordinaire des
actionnaires.
Leur nombre est de neuf au moins et de dix-huit au plus. Les administrateurs
élus par les salariés ne sont pas pris en compte pour la détermination du
nombre minimal et maximal d’administrateurs.
La durée de leurs fonctions est de trois années.
Lorsqu’en application des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur, un administrateur est nommé en remplacement d’un autre, il
n’exerce ses fonctions que pendant la durée restant à courir du mandat de
son prédécesseur.
Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de
l’Assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice
écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat.
Les administrateurs sont toujours rééligibles, sous réserve des dispositions
légales relatives notamment à leur âge.
Chaque administrateur, y compris les administrateurs élus par les salariés,
doit être propriétaire de 10 actions au moins.

2/ D’administrateurs élus par le personnel salarié de BNP PARIBAS SA.
Le statut et les modalités d’élection de ces administrateurs sont fixés par
les articles L. 225-27 à L. 225-34 du Code de commerce, ainsi que par les
présents Statuts.
Leur nombre est de deux, dont un représentant les cadres et l’autre les
techniciens des Métiers de la banque.
Ils sont élus par le personnel salarié de BNP PARIBAS SA.
La durée de leurs mandats est de trois années.
Les élections sont organisées par la Direction Générale. Le calendrier et
les modalités des opérations électorales sont établis par elle en
concertation avec les organisations syndicales représentatives sur le plan
national dans l’entreprise de telle manière que le second tour puisse avoir
lieu au plus tard quinze jours avant la fin du mandat des administrateurs
sortants.
L’élection a lieu dans chacun des collèges au scrutin majoritaire à deux
tours.
Chaque candidature présentée lors du premier tour des élections doit
comporter outre le nom du candidat celui de son remplaçant éventuel.
Aucune modification des candidatures ne peut intervenir à l’occasion du
second tour.
Les candidats doivent appartenir au collège dans lequel ils sont présentés.

La Société est administrée par un Conseil d’administration composé :
1/ D’administrateurs nommés par l’Assemblée générale ordinaire des
actionnaires.
Leur nombre est de neuf au moins et de dix-huit au plus. Les administrateurs
élus par les salariés ne sont pas pris en compte pour la détermination du
nombre minimal et maximal d’administrateurs.
La durée de leurs fonctions est de trois années.
Lorsqu’en application des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur, un administrateur est nommé en remplacement d’un autre, il
n’exerce ses fonctions que pendant la durée restant à courir du mandat de
son prédécesseur.
Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de
l’Assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice
écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat.

2/ D’administrateurs élus par le personnel salarié de BNP PARIBAS SA.
Le statut et les modalités d’élection de ces administrateurs sont fixés par
les articles L. 225-27 à L. 225-34 du Code de commerce, ainsi que par les
présents Statuts.
Leur nombre est de deux, dont un représentant les cadres et l’autre les
techniciens des Métiers de la banque.
Ils sont élus par le personnel salarié de BNP PARIBAS SA.
La durée de leurs fonctions est de trois années.
Les élections sont organisées par la Direction Générale. Le calendrier et
les modalités des opérations électorales sont établis par elle en
concertation avec les organisations syndicales représentatives sur le plan
national dans l’entreprise de telle manière que le second tour puisse avoir
lieu au plus tard quinze jours avant la fin du mandat des administrateurs
sortants.
L’élection a lieu dans chacun des collèges au scrutin majoritaire à deux
tours.
Chaque candidature présentée lors du premier tour des élections doit
comporter outre le nom du candidat celui de son remplaçant éventuel.
Aucune modification des candidatures ne peut intervenir à l’occasion du
second tour.
Les candidats doivent appartenir au collège dans lequel ils sont présentés.

Les candidatures autres que celles présentées par une organisation
syndicale représentative au niveau de l’entreprise doivent être
accompagnées d’un document comportant les noms et signatures de cent
électeurs appartenant au collège dont elles dépendent.

Les candidatures autres que celles présentées par une organisation
syndicale représentative au niveau de l’entreprise doivent être
accompagnées d’un document comportant les noms et signatures de cent
électeurs appartenant au collège dont elles dépendent.

Article 8
Le Président du Conseil d’administration est nommé parmi les membres
du Conseil d’administration.
Sur proposition du Président, le Conseil d’administration peut désigner un
ou plusieurs vice-Présidents.

Le Président du Conseil d’administration est nommé parmi les membres
du Conseil d’administration.

Article 9
Le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. Il se
réunit sur convocation de son Président. Le tiers au moins des
administrateurs peut demander au Président de convoquer le Conseil sur
un ordre du jour déterminé, même si la dernière réunion date de moins de
deux mois. Le Directeur Général peut également demander au Président
de convoquer le Conseil sur un ordre du jour déterminé.
Les réunions du Conseil d’administration ont lieu soit au siège social, soit
en tout autre endroit indiqué dans l’avis de convocation.
Les convocations sont faites par tout moyen et même verbalement.
Le Conseil peut toujours valablement délibérer, même en l’absence de
convocation, si tous ses membres sont présents ou représentés.

Le Conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. Il se
réunit sur convocation de son Président. Le tiers au moins des
administrateurs peut demander au Président de convoquer le Conseil sur
un ordre du jour déterminé, même si la dernière réunion date de moins de
deux mois. Le Directeur Général peut également demander au Président
de convoquer le Conseil sur un ordre du jour déterminé.
Les réunions du Conseil d’administration ont lieu soit au siège social, soit
en tout autre endroit indiqué dans l’avis de convocation.
Les convocations sont faites par tout moyen et même verbalement.
Le Conseil peut toujours valablement délibérer, même en l’absence de
convocation, si tous ses membres sont présents ou représentés.

Article 10
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Les réunions du Conseil d’administration sont présidées par le Président,
un administrateur proposé par le Président pour ce faire, ou à défaut par
l’administrateur le plus âgé.
Tout administrateur pourra assister et participer au Conseil
d’administration par visioconférence ou par tous moyens de
télécommunication et télétransmission y compris Internet dans les
conditions prévues par la réglementation applicable au moment de son
utilisation.
Tout administrateur empêché d’assister à une réunion du Conseil peut
mandater, par écrit, un de ses collègues à l’effet de le représenter, mais
chaque administrateur ne peut représenter qu’un seul de ses collègues et
chaque pouvoir ne peut être donné que pour une réunion déterminée du
Conseil.
La présence de la moitié au moins des membres du Conseil est nécessaire
pour la validité des délibérations.
En cas de vacance pour quelque raison que ce soit d’un ou des sièges
d’administrateurs élus par les salariés, ne pouvant donner lieu au
remplacement prévu à l’article L. 225-34 du Code de commerce, le Conseil
d’administration est régulièrement composé des administrateurs élus par
l’Assemblée générale des actionnaires et peut se réunir et délibérer
valablement.
Des membres de la direction peuvent assister, avec voix consultative, aux
réunions du Conseil à la demande du Président.

Les réunions du Conseil d’administration sont présidées par le Président,
un administrateur proposé par le Président pour ce faire, ou à défaut par
l’administrateur le plus âgé.

En cas de vacance pour quelque raison que ce soit d’un ou des sièges
d’administrateurs élus par les salariés, ne pouvant donner lieu au
remplacement prévu à l’article L. 225-34 du Code de commerce, le Conseil
d’administration est régulièrement composé des administrateurs élus par
l’Assemblée générale des actionnaires et peut se réunir et délibérer
valablement.
Des membres de la Direction Générale peuvent assister, avec voix
consultative, aux réunions du Conseil à la demande du Président.

Un membre titulaire du comité central d’entreprise, désigné par ce dernier,
assiste, avec voix consultative, aux séances du Conseil dans les conditions
prévues par la législation en vigueur.
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents
ou représentés. En cas de partage des voix, celle du Président de séance
est prépondérante, sauf lorsqu’il s’agit de la proposition de la nomination
du Président du Conseil d’administration.
Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux
inscrits sur un registre spécial, établi conformément à la législation en
vigueur et signés par le Président de séance, ainsi que par l’un des membres
du Conseil ayant pris part à la délibération.
Le Président désigne le secrétaire du Conseil qui peut être choisi en dehors
de ses membres.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement signés par
le Président, le Directeur Général, les Directeurs Généraux délégués ou
l’un des fondés de pouvoirs spécialement habilité à cet effet.

Un membre titulaire du comité central d’entreprise, désigné par ce dernier,
assiste, avec voix consultative, aux séances du Conseil dans les conditions
prévues par la législation en vigueur.
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents
ou représentés. En cas de partage des voix, celle du Président de séance
est prépondérante, sauf lorsqu’il s’agit de la proposition de la nomination
du Président du Conseil d’administration.
Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux
inscrits sur un registre spécial, établi conformément à la législation en
vigueur et signés par le Président de séance, ainsi que par l’un des membres
du Conseil ayant pris part à la délibération.
Le Président désigne le secrétaire du Conseil qui peut être choisi en dehors
de ses membres.

Article 11
L’Assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs des
jetons de présence dans les conditions prévues par la loi.
Le Conseil d’administration répartit cette rémunération entre ses membres
comme il l’entend.
Le Conseil peut allouer des rémunérations exceptionnelles pour les
missions ou mandats confiés à des administrateurs dans les conditions
applicables aux conventions sujettes à autorisation, conformément aux
dispositions des articles L. 225-38 à L. 225-43 du Code de commerce. Il
peut aussi autoriser le remboursement des frais de voyage et de
déplacement et des dépenses engagées par les administrateurs dans
l’intérêt de la Société.

L’Assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs des
jetons de présence.
Le Conseil d’administration répartit cette rémunération entre ses membres
comme il l’entend.

Titre IV
Attributions du Conseil d’Administration,

du Président, de la Direction Générale
et des Censeurs

Article 12
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de BNP
PARIBAS et veille à leur mise en oeuvre. Sous réserve des pouvoirs
expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite de
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de
BNP PARIBAS et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.
Le Conseil d’administration reçoit du Président ou du Directeur Général
de la Société tous les documents et informations nécessaires à
l’accomplissement de sa mission.
Les décisions du Conseil d’administration sont exécutées, soit par le
Président, le Directeur Général ou les Directeurs Généraux délégués, soit
par tout délégué spécial que le Conseil désigne.

Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de BNP
PARIBAS et veille à leur mise en oeuvre. Sous réserve des pouvoirs
expressément attribués aux Assemblées d’actionnaires et dans la limite de
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de
BNP PARIBAS et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.
Le Conseil d’administration reçoit du Président ou du Directeur Général
de la Société tous les documents et informations nécessaires à
l’accomplissement de sa mission.
Les décisions du Conseil d’administration sont exécutées, soit par le
Président, le Directeur Général ou les Directeurs Généraux délégués, soit
par tout délégué spécial que le Conseil désigne.

Sur proposition de son Président, le Conseil d’administration peut décider
la création de comités chargés de missions spécifiques.

Sur proposition de son Président, le Conseil d’administration peut décider
la création de comités chargés de missions spécifiques.

Article 13
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Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’administration,
dont il rend compte à l’Assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement
des organes de BNP PARIBAS et s’assure, en particulier, que les
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.
La rémunération du Président est fixée librement par le Conseil
d’administration.

Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’administration,
dont il rend compte à l’Assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement
des organes de BNP PARIBAS et s’assure, en particulier, que les
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.
La rémunération du Président est fixée librement par le Conseil
d’administration.

Article 14
Au choix du Conseil d’administration, la Direction Générale de la Société
est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil
d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le
Conseil et portant le titre de Directeur Général.
Ce choix est porté à la connaissance des actionnaires et des tiers
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.
Le Conseil d’administration aura la faculté de décider que ce choix est à
durée déterminée.
Dans l’hypothèse où le Conseil déciderait que la Direction Générale est
assurée par le Président du Conseil d’administration, les dispositions des
présents Statuts relatives au Directeur Général s’appliqueront au Président
du Conseil d’administration qui prendra dans ce cas le titre de Président
Directeur Général. Il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de
l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel
il a atteint l’âge de 65 ans.
Dans l’hypothèse où le Conseil déciderait de la dissociation des fonctions,
le Président est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’Assemblée
générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint
l’âge de 68 ans ; toutefois, le Conseil peut décider de prolonger les fonctions
du Président jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale statuant sur les
comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de 69 ans. Le
Directeur Général est réputé démissionnaire d’office à l’issue de
l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel
il a atteint l’âge de 63 ans ; toutefois, le Conseil peut décider de prolonger
les fonctions du Directeur Général jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale
statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de
64 ans.

Au choix du Conseil d’administration, la Direction Générale de la Société
est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil
d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le
Conseil et portant le titre de Directeur Général.

Le Conseil d’administration aura la faculté de décider que ce choix est à
durée déterminée ou indéterminée.
Dans l’hypothèse où le Conseil déciderait que la Direction Générale est
assumée par le Président du Conseil d’administration, les dispositions des
présents Statuts relatives au Directeur Général s’appliqueront au Président
du Conseil d’administration qui prendra dans ce cas le titre de Président
Directeur Général. Il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de
l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel
il a atteint l’âge de 65 ans.
Dans l’hypothèse où le Conseil déciderait de la dissociation des fonctions,
le Président est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’Assemblée
générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint
l’âge de 68 ans ; toutefois, le Conseil peut décider de prolonger les fonctions
du Président jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale statuant sur les
comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de 69 ans. Le
Directeur Général est réputé démissionnaire d’office à l’issue de
l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel
il a atteint l’âge de 63 ans ; toutefois, le Conseil peut décider de prolonger
les fonctions du Directeur Général jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale
statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint l’âge de
64 ans.

Article 15
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir
en toute circonstance au nom de BNP PARIBAS. Il exerce ces pouvoirs dans
la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue
expressément aux Assemblées d’actionnaires et au Conseil
d’administration.
Il représente BNP PARIBAS dans ses rapports avec les tiers. BNP PARIBAS
est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas
de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte
dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des
circonstances, étant exclu que la seule publication des Statuts suffise à
constituer cette preuve.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir
en toute circonstance au nom de BNP PARIBAS. Il exerce ces pouvoirs dans
la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue
expressément aux Assemblées d’actionnaires et au Conseil
d’administration.
Il représente BNP PARIBAS dans ses rapports avec les tiers. BNP PARIBAS
est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas
de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte
dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des
circonstances, étant exclu que la seule publication des Statuts suffise à
constituer cette preuve.

Le Directeur Général est responsable de l’organisation et des procédures
de contrôle interne et de l’ensemble des informations requises par la loi
au titre du rapport sur le contrôle interne.
Le Conseil d’administration peut limiter les pouvoirs du Directeur Général,
mais cette limitation est inopposable aux tiers.
Le Directeur Général a la faculté de substituer partiellement dans ses
pouvoirs, de façon temporaire ou permanente, autant de mandataires qu’il
avisera, avec ou sans la faculté de substituer.
La rémunération du Directeur Général est fixée librement par le Conseil
d’administration.
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil. Si la
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-
intérêts, sauf lorsque le Directeur Général assume les fonctions du
Président du Conseil d’administration.
Lorsque le Directeur Général est administrateur, la durée de ses fonctions
ne peut excéder celle de son mandat.

Le Directeur Général est responsable de l’organisation et des procédures
de contrôle interne et de l’ensemble des informations requises par la loi
au titre du rapport sur le contrôle interne.
Le Conseil d’administration peut limiter les pouvoirs du Directeur Général,
mais cette limitation est inopposable aux tiers.
Le Directeur Général a la faculté de déléguer partiellement dans ses
pouvoirs, de façon temporaire ou permanente, autant de mandataires qu’il
avisera, avec ou sans la faculté de subdélégation.
La rémunération du Directeur Général est fixée librement par le Conseil
d’administration.
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil. Si la
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-
intérêts, sauf lorsque le Directeur Général assume les fonctions de
Président du Conseil d’administration.

Article 16
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Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’administration peut
nommer, dans les limites légales, une ou plusieurs personnes physiques
chargées d’assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général
délégué.
En accord avec le Directeur Général, le Conseil détermine l’étendue et la
durée des pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux délégués. Ces
derniers disposent toutefois à l’égard des tiers des mêmes pouvoirs que le
Directeur Général.
Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions,
les Directeurs Généraux délégués conservent, sauf décision contraire du
Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du
nouveau Directeur Général.
Les rémunérations des Directeurs Généraux délégués sont fixées librement
par le Conseil d’administration, sur proposition du Directeur Général.
Les Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout moment, sur
proposition du Directeur Général, par le Conseil. Si la révocation est
décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.
Lorsqu’un Directeur Général délégué est administrateur, la durée de ses
fonctions ne peut excéder celle de son mandat.
Les fonctions des Directeurs Généraux délégués prennent fin au plus tard
à l’issue de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au
cours duquel ils atteignent l’âge de 65 ans.

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’administration peut
nommer, dans la limite de cinq, une ou plusieurs personnes physiques
chargées d’assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général
délégué.
En accord avec le Directeur Général, le Conseil détermine l’étendue et la
durée des pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux délégués. Ces
derniers disposent toutefois à l’égard des tiers des mêmes pouvoirs que le
Directeur Général.
Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions,
les Directeurs Généraux délégués conservent, sauf décision contraire du
Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du
nouveau Directeur Général.
Les rémunérations des Directeurs Généraux délégués sont fixées librement
par le Conseil d’administration, sur proposition du Directeur Général.
Les Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout moment, sur
proposition du Directeur Général, par le Conseil. Si la révocation est
décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.

Les fonctions des Directeurs Généraux délégués prennent fin au plus tard
à l’issue de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au
cours duquel ils atteignent l’âge de 65 ans.

Article 17
Sur proposition du Président, le Conseil d’administration peut désigner un
ou deux censeurs.
Les censeurs sont convoqués et participent avec voix consultative aux
réunions du Conseil d’administration.
Ils sont nommés pour six ans et peuvent être renouvelés dans leurs fonctions,
de même qu’il peut à tout moment être mis fin à celles-ci dans les mêmes
conditions.
Ils sont choisis parmi les actionnaires et peuvent recevoir une rémunération
déterminée par le Conseil d’administration.

Sur proposition du Président, le Conseil d’administration peut désigner un
ou deux censeurs.
Les censeurs sont convoqués et participent avec voix consultative aux
réunions du Conseil d’administration.
Ils sont nommés pour six ans et peuvent être renouvelés dans leurs fonctions,
de même qu’il peut à tout moment être mis fin à celles-ci dans les mêmes
conditions.
Ils peuvent recevoir une rémunération déterminée par le Conseil
d’administration.

Titre V
Assemblées d’actionnaires

Article 18
Les Assemblées générales sont composées de tous les actionnaires.
Les Assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions
prévues par le Code de commerce.
Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l’avis
de convocation.
Elles sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, à
défaut, par un administrateur désigné à cet effet par l’Assemblée.
Tout actionnaire a le droit, sur justification de son identité, de participer
aux Assemblées générales, en y assistant personnellement, en retournant
un bulletin de vote par correspondance ou en désignant un mandataire.
Cette participation est subordonnée à l’enregistrement comptable des titres
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société soit dans les
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, dans les
délais et conditions prévus par la réglementation en vigueur. Dans le cas
des titres au porteur, l’enregistrement comptable des titres est constaté par
une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.
La date ultime du retour des bulletins de vote par correspondance est fixée
par le Conseil d’administration et communiquée dans l’avis de réunion
publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).
Dans toutes les Assemblées générales, le droit de vote attaché aux actions
comportant un droit d’usufruit est exercé par l’usufruitier.
Si le Conseil d’administration le décide au moment de la convocation de
l’Assemblée, la retransmission publique de l’intégralité de l’Assemblée par
visioconférence ou par tous moyens de télécommunication et
télétransmission y compris Internet est autorisée. Le cas échéant, cette
décision est communiquée dans l’avis de réunion publié au Bulletin des
Annonces Légales Obligatoires (BALO).
Tout actionnaire pourra également, si le Conseil d’administration le décide
au moment de la convocation de l’Assemblée, participer au vote par
visioconférence ou par tous moyens de télécommunication et
télétransmission y compris Internet dans les conditions prévues par la
réglementation applicable au moment de son utilisation. En cas
d’utilisation d’un formulaire électronique, la signature de l’actionnaire
pourra prendre la forme soit d’une signature sécurisée soit d’un procédé
fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle
s’attache pouvant notamment consister en un identifiant et un mot de passe.
Le cas échéant, cette décision est communiquée dans l’avis de réunion
publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).

Les Assemblées générales sont composées de tous les actionnaires.
Les Assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions
prévues par le Code de commerce.
Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l’avis
de convocation.
Elles sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, à
défaut, par un administrateur désigné à cet effet par l’Assemblée.
Tout actionnaire a le droit, sur justification de son identité, de participer
aux Assemblées générales, en y assistant personnellement, en retournant
un bulletin de vote par correspondance ou en désignant un mandataire.
Cette participation est subordonnée à l’enregistrement comptable des titres
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société soit dans les
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, dans les
délais et conditions prévus par la réglementation en vigueur. Dans le cas
des titres au porteur, l’enregistrement comptable des titres est constaté par
une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.
La date ultime du retour des bulletins de vote par correspondance est fixée
par le Conseil d’administration et communiquée dans l’avis de réunion
publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).
Dans toutes les Assemblées générales, le droit de vote attaché aux actions
comportant un droit d’usufruit est exercé par l’usufruitier.
Si le Conseil d’administration le décide au moment de la convocation de
l’Assemblée, la retransmission publique de l’intégralité de l’Assemblée par
visioconférence ou par tous moyens de télécommunication et
télétransmission y compris Internet est autorisée. Le cas échéant, cette
décision est communiquée dans l’avis de réunion publié au Bulletin des
Annonces Légales Obligatoires (BALO).
Tout actionnaire pourra également, si le Conseil d’administration le décide
au moment de la convocation de l’Assemblée, participer au vote par
visioconférence ou par tous moyens de télécommunication et
télétransmission y compris Internet dans les conditions prévues par la
réglementation applicable au moment de son utilisation. En cas
d’utilisation d’un formulaire électronique, la signature de l’actionnaire
pourra prendre la forme soit d’une signature sécurisée soit d’un procédé
fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle
s’attache pouvant notamment consister en un identifiant et un mot de passe.
Le cas échéant, cette décision est communiquée dans l’avis de réunion
publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO).
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————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale.

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’assemblée générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de
commerce), au troisième jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son
mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code
de commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même Code), en annexe :

Titre VI
Commissaires aux comptes

Article 19
Au moins deux commissaires aux comptes titulaires et au moins deux
commissaires aux comptes suppléants sont nommés par l’Assemblée
générale des actionnaires pour six exercices, leurs fonctions expirant après
approbation des comptes du sixième exercice.

Au moins deux commissaires aux comptes titulaires et au moins deux
commissaires aux comptes suppléants sont nommés par l’Assemblée
générale des actionnaires pour six exercices, leurs fonctions expirant après
approbation des comptes du sixième exercice.

Titre VII
Comptes annuels

Article 20
L’exercice commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.
A la fin de chaque exercice, le Conseil d’administration établit les comptes
annuels, ainsi qu’un rapport écrit sur la situation de la Société et l’activité
de celle-ci pendant l’exercice écoulé.

L’exercice commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.
A la fin de chaque exercice, le Conseil d’administration établit les comptes
annuels, ainsi qu’un rapport écrit sur la situation de la Société et l’activité
de celle-ci pendant l’exercice écoulé.

Article 21
Les produits de l’exercice, déduction faite des charges, amortissements et
provisions constituent le résultat.
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué
des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en
application de la loi et augmenté du report bénéficiaire.
Sur le bénéfice distribuable, l’Assemblée générale a la faculté de prélever
toutes sommes pour les affecter à la dotation de toutes réserves facultatives,
ordinaires ou extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau.
L’Assemblée générale peut également décider la distribution de sommes
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition.
Toutefois, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut
être faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou
deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital
augmenté des réserves que la loi ou les Statuts ne permettent pas de
distribuer.
L’Assemblée générale peut, conformément aux dispositions de l’article L.
232-18 du Code de commerce, proposer aux actionnaires une option du
paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en tout ou partie par
remise d’actions nouvelles de la Société.

Les produits de l’exercice, déduction faite des charges, amortissements et
provisions constituent le résultat.
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué
des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en
application de la loi et augmenté du report bénéficiaire.
Sur le bénéfice distribuable, l’Assemblée générale a la faculté de prélever
toutes sommes pour les affecter à la dotation de toutes réserves facultatives,
ordinaires ou extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau.
L’Assemblée générale peut également décider la distribution de sommes
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition.
Toutefois, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut
être faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou
deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital
augmenté des réserves que la loi ou les Statuts ne permettent pas de
distribuer.
L’Assemblée générale peut, conformément aux dispositions de l’article L.
232-18 du Code de commerce, proposer aux actionnaires une option du
paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en tout ou partie par
remise d’actions nouvelles de la Société.

Titre VIII
Dissolution
Article 22

En cas de dissolution de BNP PARIBAS, les actionnaires déterminent le
mode de liquidation, nomment les liquidateurs sur la proposition du Conseil
d’administration et, généralement, assument toutes les fonctions dévolues
à l’Assemblée générale des actionnaires d’une société anonyme pendant
le cours de la liquidation et jusqu’à sa clôture.

En cas de dissolution de BNP PARIBAS, les actionnaires déterminent le
mode de liquidation, nomment les liquidateurs sur la proposition du Conseil
d’administration et, généralement, assument toutes les fonctions dévolues
à l’Assemblée générale des actionnaires d’une société anonyme pendant
le cours de la liquidation et jusqu’à sa clôture.

Titre IX
Contestations

Article 23
Toutes les contestations qui peuvent s’élever au cours de l’existence de
BNP PARIBAS ou lors de sa liquidation, soit entre les actionnaires, soit
entre eux et BNP PARIBAS, à raison des présents Statuts, seront jugées
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents.

Toutes les contestations qui peuvent s’élever au cours de l’existence de
BNP PARIBAS ou lors de sa liquidation, soit entre les actionnaires, soit
entre eux et BNP PARIBAS, à raison des présents Statuts, seront jugées
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents.
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— du formulaire de vote à distance ;
— de la procuration de vote ;
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.
Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
troisième jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’assemblée générale.

1. Participation à l'Assemblée Générale.

Les actionnaires désirant assister personnellement à l'Assemblée Générale pourront demander une carte d'admission de la façon suivante :

1.1 Demande de carte d'admission par voie postale.

- Pour l'actionnaire nominatif : faire parvenir sa demande de carte d'admission avant le 13/05/2013 à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées
Générales - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex, ou se présenter le jour de
l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d'une pièce d'identité.

- Pour l'actionnaire au porteur : demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

1.2 Demande de carte d'admission par voie électronique.

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l'Assemblée peuvent également demander une carte d'admission par voie électronique selon les
modalités suivantes :

- Pour l'actionnaire nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Planetshares
dont l'adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.
Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels.
Les titulaires d'actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d'accéder au site Planetshares. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et de son mot de passe, il peut contacter
le numéro 0800 600 700 mis à sa disposition.
Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site et demander une carte d’admission.

- Pour l'actionnaire au porteur :
Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte propose le système VOTACCESS et, le cas
échéant, si l'accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières.
Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l'établissement teneur de compte a adhéré au système VOTACCESS pourront demander leur carte
d'admission en ligne.
Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire adhère à VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement
teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions BNP Paribas
et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission.

2. Vote par correspondance ou par procuration.

2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale.

Les actionnaires n'assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l'Assemblée ou à un mandataire pourront :

- Pour l'actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l'adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin -
9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex.

- Pour l'actionnaire au porteur : demander le formulaire de vote par correspondance auprès de l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de
convocation de l'Assemblée. Une fois complété par l'actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l'établissement teneur de compte qui l'accompagnera
d'une attestation de participation et l'adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales - CTS Assemblées Générales - Les
Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de BNP
Paribas Securities Services, au plus tard le 14/05/2012 à 15h.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard le 14/05/2012 à 15h.

2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique.

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et de désigner ou de révoquer un mandataire par Internet avant
l'assemblée générale, sur VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

- Pour l'actionnaire au nominatif :
Les titulaires d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont à VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse
est la suivante: https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d'actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d'accès habituels.
Les titulaires d'actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d'accéder au site Planetshares. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant ou de son mot de passe, il peut contacter
le numéro 0800 600 700 mis à sa disposition.
Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site et voter, ou désigner ou révoquer
un mandataire.



13 mars 2013  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 31
- Pour l'actionnaire au porteur :
Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte propose le système VOTACCESS et, le cas
échéant, si l'accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières.
Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur dont l'établissement teneur de compte a adhéré à VOTACCESS pourront voter en ligne ou désigner
et révoquer un mandataire par Internet.
Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire adhère à VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement
teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions et suivre les
indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.
Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'offre pas l'accès au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation et de la
révocation d'un mandataire peut être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, selon
les modalités suivantes :
- l'actionnaire devra envoyer un email à l'adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email contiendra obligatoirement les
informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l'Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom,
prénom et si possible l'adresse du mandataire.
- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre d'envoyer une confirmation écrite
au service Assemblées Générales de BNP Paribas Securities Services - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère
- 93761 Pantin Cedex.
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être ni prise en compte ni traitée.
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations
devront être réceptionnées au plus tard la veille de l'assemblée, à 15h00 (heure de Paris).

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 16/04/2013.

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 14/05/2013 à 15 heures (heure de Paris).
Il est toutefois recommandé aux actionnaires de ne pas attendre cette date ultime pour voter.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 3, rue d’Antin - 75002 – Paris
(France), ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : relations.actionnaires@bnpparibas.com.
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante
3, rue d’Antin - 75002 – Paris (France), ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : relations.actionnaires@bnpparibas.com. dans
un délai de 20 jours (calendaires) à compter de la publication du présent avis et doivent être reçus par la société au plus tard le 25ème jour (calendaires)
précédant l’assemblée, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation
d’inscription en compte.
L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement
comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

D) Droit de communication des actionnaires.

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société :
invest.bnpparibas.com à compter du vingt et unième jour précédant l’assemblée, soit le 24/04/2013.

Il est précisé, conformément à l'article 18 des statuts, que l'assemblée générale sera intégralement retransmise sur le site Internet " http://
invest.bnpparibas.com ".

Le résultat des votes et la composition du quorum seront mis en ligne sur le site Internet "invest.bnpparibas.com", rubrique "Assemblée Générale" au
plus tard deux jours ouvrés après la présente réunion.

Le conseil d’administration.
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